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👏 Après plusieurs mois d’échanges et de discussions, les négociations 
autour des minimas salariaux de la Branche sont clos. 

Force de propositions réalistes, la CFDT a signé cet accord, au combien 
important, au bout d’une négociation entamée en octobre 2021 ! 

Aucune autre organisation syndicale n’a souhaité y souscrire, pensant 
discuter encore des mois ou attendre un coup de pouce du SMIC ! 

La CFDT a préféré assurer 20€, 30€, ou 40€ mensuels en plus sur les 
salaires et contribuer à l’amélioration du pouvoir d’achat des salariés. 

Quelles motivations pour cette signature ? 
! Retrouver des premiers niveaux de grille cohérents par rapport au 

SMIC. 
! Éviter un tassement inéluctable de la grille. 
! Redonner un sens aux premiers coefficients  
! Garantir une augmentation du pouvoir d’achat pour un grand 

nombre de salariés. 

  

Statuts Niveaux Coefficients Indices Points Rémunérations brutes 
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 I 
120 444 3,611 1	603,28€ 
130 446 3,611 1 610,51€ 
140 448 3,611 1	617,73 € 

II 
150 450 3,611 1	624,95 € 
160 452 3,611 1	632,17 € 

III 
170 456 3,611 1 646,62 € 
190 465 3,611 1 679,12 € 
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IV 
200 509 3,487 1	774,88 € 
220 536 3,487 1	869,03 € 

V 
230 550 3,487 1 917,85 € 
240 565 3,487 1	970,16 € 

VI 
250 581 3,487 2	025,95 € 
260 601 3,487 2	095,69 € 
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VII 

280 696 3,484 2	424,86 € 
290 745 3,484 2	595,58 € 
300 873 3,484 3	041,53 € 
330 885 3,484 3	083,34 € 

VIII 
360 947 3,484 3	299,35 € 
390 1024 3,484 3	567,62 € 
420 1101 3,484 3	835,88 € 

IX 
450 1346 3,484 4	689,46 € 
500 1592 3,484 5	546,53 € 
550 1754 3,484 6 110,94 € 

 
 

Le salaire reste la 
reconnaissance 
de la contribution 
du salarié à la 
production de 
l’entreprise et de 
ses compétences. 
 
L’entrée en 
vigueur de cet 
accord se fera 
une fois passé le 
délai nécessaire à 
la procédure 
d'extension qui 
permettra 
l’application à 
toutes et tous. 
D’ici à cette date, 
l’accord est 
applicable aux 
entreprises 
adhérentes à 
l'une des 
organisations 
signataires. 
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La CFDT restera vigilante et soumettra des propositions pour éviter qu’une telle 
situation ne se reproduise. 

💪 Avec une représentativité de 30,77%, la CFDT prendra ses responsabilités et saura 
assumer ses décisions dans toutes les négociations à venir.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Première organisation syndicale dans la branche des 
Prestataires de service, responsable, réaliste, force de 

propositions et à l’écoute des salariés ! 
Pour nous rejoindre, pour te renseigner,  

faire progresser tes droits dans ton entreprise, 
un interlocuteur : ton représentant CFDT ! 

 
 
 


